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AVIS 028 du 15 janvier 2016 

DU COMITE SCIENTIFIQUE (CS) DE LA SFAP 

Concernant le décret n°2016-5 de janvier 2016 portant sur la 

Création du Centre national des Soins Palliatifs et de la fin de vie avec proposition 

ministérielle d’en confier la présidence au Dr Véronique Fournier  

(Hôpital Cochin à Paris) 

 

 

 

Objet : Proposer au président de la SFAP et à son conseil d’administration, l’avis du 

Conseil Scientifique (CS) de la SFAP, à destination des politiques et  des médias. 

 

 

L’avis du Conseil scientifique, par réunion téléphonique réunissant 11 de ses membres le 

11/01/16 et par échanges de courriels avec l’ensemble de ses membres est le suivant :  

 

Le ministre de la santé se propose de nommer le Dr Véronique Fournier à la tête du Centre 

national des soins palliatifs et de la fin de vie (décret de création 2016-5 de janvier 2016). 

Ce centre a pour tâche de faire connaitre et de promouvoir les  soins palliatifs, d’en rendre 

compte et de lancer, l’année prochaine, une grande campagne nationale de sensibilisation 

et  d’information. 

Le Conseil Scientifique de la SFAP considère que la nomination de cette cardiologue, 

membre, autrefois, du cabinet de Bernard Kouchner, quand il était ministre de la santé, et 

actuellement en charge du centre d’éthique clinique de l’hôpital Cochin (Paris), fait pour le 

moins problème. 

D’une part ce choix ne fut en rien concerté avec les professionnels des soins palliatifs. Or, 

le consensus est essentiel pour rassembler les énergies, travailler en bonne intelligence 

avec tout le monde et trouver ensemble les bons ajustements. Ce consensus est au cœur 

même du travail entrepris par messieurs Léonetti et Claeys ces dernières années et, avec 

eux, par le Parlement, pour aménager la loi de 2005. Rien jusqu’à présent n’a pu se faire 

sans lui. Il était même exigé par les plus hautes autorité de l’Etat. 

D’autre part, il parait difficile de reconnaître au docteur Véronique Fournier des 

compétences particulières en matière de soins palliatifs.  Elle n’a jamais travaillé dans le 

monde des soins palliatifs, n’a pas l’expérience clinique nécessaire, n'a jamais pris la 

parole publiquement dans un congrès de la SFAP. Il y a peu, à Tunis, elle a parlé devant le 

congrès francophone de soins palliatifs, en provoquant une immense perplexité de 

l’auditoire. Et, à titre universitaire, elle n’a jamais publié le moindre article sur les soins 

palliatifs – pour se concentrer, avant tout, sur la bioéthique. 

De plus, nous nous interrogeons sur l’impartialité dont pourrait faire preuve Véronique 

Fournier face à tous les enjeux sociétaux soulevés par la fin de vie au regard de ses 

dernières prises de position publiques sur ces sujets. Elle se dit désormais favorable, dans 

certaines conditions, à l’euthanasie. Elle est extrêmement critique vis-à-vis de la loi 

Léonetti, qu’elle devrait promouvoir et considère que la distinction entre le « faire 

mourir » et le « laisser mourir », qui est au cœur de la démarche palliative, ne tient pas. 
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Elle va jusqu’à considérer que la médecine doit assumer « l’intention de mort ». 

Pour toutes ces raisons, le Conseil Scientifique de la SFAP juge la possible nomination du 

docteur Véronique Fournier tout à fait contraire à l’esprit de consensus voulu par le 

Président de la République sur ces questions délicates, tout à fait opposée aux  aspirations 

du Parlement de promouvoir activement les soins palliatifs pour en réduire les inégalités 

d’accès, et en conflit avec les positions éthiques du monde des soins palliatifs. 

 

 


